
Faut-il une autorisation du salarié pour mettre en place un
système de badgeuse ?

Réponse courte

L’autorisation individuelle du salarié n’est pas requise pour mettre en place un système de badgeuse au

Luxembourg. L’employeur peut installer ce dispositif dans le cadre de sa liberté d’organisation, sous réserve de

respecter les droits fondamentaux des salariés, notamment en matière de vie privée et de protection des données.

L’employeur doit toutefois informer individuellement chaque salarié par écrit sur les finalités, les données

collectées, la durée de conservation, les destinataires et les droits des salariés. Dans les entreprises d’au moins 15

salariés, la consultation préalable de la délégation du personnel est obligatoire avant la mise en place du

système.

Définition

Un système de badgeuse est un dispositif électronique permettant d’enregistrer les heures d’arrivée et de départ

des salariés sur le lieu de travail. Il s’agit d’un outil de contrôle du temps de travail, souvent utilisé pour la gestion

des horaires, le suivi des présences et l’établissement de la paie. Ce système implique la collecte et le traitement

de données à caractère personnel relatives aux horaires et à l’identité des salariés.

Conditions d’exercice

La mise en place d’un système de badgeuse au Luxembourg relève de la liberté d’organisation de l’employeur, sous

réserve du respect des droits fondamentaux des salariés, notamment en matière de vie privée et de protection des

données. L’autorisation individuelle du salarié n’est pas requise pour l’installation du dispositif. Toutefois, l’employeur

doit justifier l’intérêt légitime du contrôle, veiller à la proportionnalité du dispositif et respecter les obligations

d’information prévues par la loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des

données à caractère personnel.

La Commission nationale pour la protection des données (CNPD) considère que le contrôle des horaires constitue un

intérêt légitime, à condition que le système ne soit pas détourné à d’autres fins (par exemple, surveillance

généralisée ou contrôle disciplinaire non justifié). L’employeur doit également consulter la délégation du personnel, le

cas échéant, conformément à l’article L.414-9 du Code du travail.
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Modalités pratiques

Avant la mise en service d’une badgeuse, l’employeur doit informer individuellement chaque salarié, par écrit, des

finalités du traitement, des données collectées, de la durée de conservation, des destinataires et des droits dont ils

disposent (accès, rectification, opposition, limitation). Cette information doit être claire, accessible et documentée.

La consultation préalable de la délégation du personnel est obligatoire dans les entreprises d’au moins 15 salariés,

conformément à l’article L.414-9 du Code du travail. Cette consultation porte sur les modalités de mise en œuvre du

dispositif, ses finalités et ses conséquences pour les salariés. L’avis de la délégation n’a pas de valeur contraignante

mais doit être recueilli avant la décision finale.

La déclaration préalable auprès de la CNPD n’est plus requise depuis l’entrée en vigueur du RGPD et de la loi du 1er

août 2018, mais l’employeur doit tenir un registre interne des traitements. Une analyse d’impact relative à la

protection des données (AIPD) est obligatoire si le dispositif est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les

droits et libertés des personnes concernées.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de limiter la collecte des données aux seules informations nécessaires à la gestion du temps de

travail. Les données ne doivent pas être conservées au-delà de la durée strictement nécessaire à la finalité

poursuivie, généralement cinq ans pour les éléments servant à la preuve du temps de travail conformément à l’article

L.211-29 du Code du travail.

L’accès aux données doit être restreint aux seules personnes habilitées (service RH, direction). Toute utilisation à

des fins disciplinaires doit être proportionnée et justifiée. L’employeur doit veiller à la sécurité des données et à la

confidentialité des informations collectées.

Il est conseillé de formaliser la procédure dans une politique interne, annexée au règlement d’ordre intérieur ou à une

note de service, et de la communiquer à l’ensemble du personnel. En cas de modification substantielle du dispositif,

une nouvelle information et une nouvelle consultation de la délégation du personnel sont requises.

Cadre juridique

Code du travail, articles L.211-29 (preuve du temps de travail) et L.414-9 (consultation de la délégation du

personnel)

Loi du 1er août 2018 relative à la protection des personnes à l’égard du traitement des données à caractère

personnel

Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 (RGPD), applicable au Luxembourg

Décisions et recommandations de la CNPD relatives aux dispositifs de contrôle du temps de travail
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L’absence d’information préalable des salariés ou de consultation de la délégation du personnel peut entraîner l’illicéité du dispositif et

des sanctions administratives. Il est impératif de documenter chaque étape de la mise en place du système de badgeuse.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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